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Gouvernement du Québec

Décret 788-98, 10 juin 1998
CONCERNANT la nomination de monsieur Daniel
Bédard comme juge à la Cour du Québec

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du ministre
de la Justice:

QUE monsieur Daniel Bédard,  avocat et membre du
Barreau du Québec, soit nommé en vertu de l’article 86 de
la Loi sur les tribunaux judiciaires (L.R.Q., c. T-16),
durant bonne conduite, par commission sous le grand
sceau, juge à la Cour du Québec, pour exercer la compé-
tence prévue par les articles 81, 82 et 83 de la Loi sur les
tribunaux judiciaires dans tout le territoire du Québec,
avec effet à compter du 10 juin 1998;

QUE le lieu de résidence de monsieur Daniel Bédard
soit fixé dans la Ville de Rouyn-Noranda ou dans le
voisinage immédiat.

Le greffier du Conseil exécutif
par intérim,
MICHEL NOËL DE TILLY

30249

Gouvernement du Québec

Décret 790-98, 10 juin 1998
CONCERNANT la nomination de deux membres du
conseil d’administration de la Société du Palais des
congrès de Montréal

ATTENDU QUE le paragraphe 3° du premier alinéa de
l’article 5 de la Loi sur la Société du Palais des congrès
de Montréal (L.R.Q., c. S-14.1) énonce qu’un conseil
d’administration administre les affaires de la Société et
que ce conseil est composé notamment de cinq à neuf
membres, nommés par le gouvernement pour une pé-
riode d’au plus deux ans, dont au moins cinq sont nom-
més après consultation des organismes représentatifs du
milieu;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 10 de
cette loi prévoit que chacun des membres du conseil
d’administration demeure en fonction malgré l’expira-
tion de son mandat, jusqu’à ce qu’il ait été remplacé ou
nommé à nouveau;

ATTENDU QU’en vertu du décret 1642-95 du 13 dé-
cembre 1995, madame Nicole Dubé a été nommée mem-
bre du conseil d’administration de la Société du Palais

des congrès de Montréal, que son mandat est expiré et
qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret 545-96 du 8 mai 1996,
Me Claudette Picard a été nommée membre du conseil
d’administration de la Société au Palais des congrès de
Montréal, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de
pourvoir à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État à la Métropole:

QUE les personnes suivantes soient nommées mem-
bres du conseil d’administration de la Socité du Palais
des congrès de Montréal, pour un mandat de deux ans à
compter des présentes:

— madame Suzanne Lareau, présidente-directrice
générale, Tour de l’Île de Montréal;

— monsieur Serge Turgeon, chroniqueur-journaliste
et comédien, directeur général adjoint du Théâtre du
Rideau Vert;

QUE les personnes nommées aux termes du présent dé-
cret soient remboursées pour les frais de voyage et de séjour
occasionnés par l’exercice de leurs fonctions conformé-
ment aux règles applicables aux membres d’organismes et
arrêtées par le gouvernement par le décret 2500-83 du
30 novembre 1983 et ses modifications subséquentes.

Le greffier du Conseil exécutif
par intérim,
MICHEL NOËL DE TILLY

30250

Gouvernement du Québec

Décret 791-98, 10 juin 1998
CONCERNANT la nomination de la présidente du con-
seil d’administration de la Société Innovatech du
Grand Montréal

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3 de la Loi sur la
Société Innovatech du Grand Montréal (L.R.Q., c S-17.2),
les affaires de la Société sont administrées par un con-
seil d’administration composé de neuf membres, nom-
més par le gouvernement, qui proviennent notamment
des milieux de la recherche, de l’enseignement universi-
taire et collégial ainsi que des entreprises;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 6
de cette loi, le gouvernement désigne parmi les mem-
bres du conseil d’administration un président;
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